
LE NIONIDE ;'IL-àUSTrIih

LA

Nourriture

EST LA MEILLEURE,
"OUR LES JEUNES ENFANTS elle rem-
Place parfaitement bien le lait de la mère et sauve
'Otivent la vie. POUR L'IN VALIDE Ou LE
? YSPEPTIQUE elleti de la plus grande va-leur. Elle est la nourriture

]La Plits Rechet-cltee por lfant,La Meilleur-e poiur l'inva'lideo
La Plits Agrealbie au Gout
La 1'108 MCuoîtîiqlte.

150 REPAS D'ENFANTS POUR $1.00
l'ous enverrons une photographiie cabinet duTrio de Mme. Dart-troisjolis eifats-à la mère

d'un bébé qui naitra dans le courant de laânitue.
Aussi un pamphiietde grantde valeuîr sur les soits
néesie 4,poliper aq& enfaxrts et aux inxal dces.
En vetd&c1jjz les pbharmnaeîens, 25p, 5oc. $1 .00.-
WELLS, RI CHARBSON & CIE., MONTREAL, P.Q.

8-Abonnîez-vous -tu MON DE
ILLUSTRE, le seul joîtrîtal fr'an-
çais du genre en Canada.

Voici le véritable J.- E. 1'. Peacicot, inveti-
tell propriétaire et manufactuîrier (les cé-
lèb%~ Remèdes Sauvages, 1431, rue Notre-
Dame, à l'enseigne du sauvage.

Monîtréal, 9 mai.
CERTIFICAT. - Moi, soussigné. je certifie

que pendant 6 mois j' ai é,té malade d'une dé-
iaageaison et darthes aux bras d'unîe souf-
france terrible, j'ai été guéri par- les remèdes

* de J. -E. P. Itacicot, propriétaire et fabricatt
de remèdes sauvages, dans l'espace de trois se-
Mainles, au No. 1434, rue Notre-Damne, à l'eni-
seigne du sauvage.

ARTiiuR LAFERIÈRE. typograp he..
No 11, St-Etienne, CÔteau St-i nis.

25Vouns trouverez les mêmes remèdes au No
rueSait-osehQuébec, et au No 9, rue

VICTOR ROY,
ARCHITECTE

0 28, rue Saint- Jannues, Montrées

1I'1211 maln'0 T1lntn~taa le plus
'"WL JJliJIlè IiUéIIWU1 complet

deJurau illustrés anglais, publié aux
-Uicontenant 8 pfes de textée et 8

P%9%s de gravures. Prix-d'abonnement:- unan,1 84 ; six mois, $2. S'adresser aux Nos 53
et 55. Park l'lace, Newv-York (E.-U.).

Location

PROVINCE DE QUÉBEC r
Riviù

Délpa> tentenit (les Tires de la Couronne

bECfl02( DES tBOIS ELTFORElS

AirièQuébuc, i9 août 1888. ' u
Avis est par le iprésent dsonné. que, conlèr- ~ i

illémenit aux dispositions de l'Ac, e -i6 Vie-'1td
toria, eliapitùîe9, i-s coupj es de bois suivatesb .f
serottmiu es àIl'enelière, dans la stalle de ~
venàte: du Départemnît des 'lerres dle l-,
Co ironne, n cuit . ville, inecredi, le 17 oc-6

'lire roctùaL.ujHA. M., axcuiin
inééspiut is, s. 'avoir:
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CONDITIONS DE LA VENTE
Les location'4 ci - dessus décrites, su;_

vaut leur éteuntue donnée, plus ou moinm,
.seronàt ofiýrei envetnte, à une nAse à pilà
C tre déterminée le jour de la vente.

Ces locationts seront adjugées aux plus
liants eîtclérisseurs.

Le prix d'achat et la rente foncière de lapremière année, par milite carré, devront.
'-tre payés,4 dans tous les cas, avant 'adjudt
esition finate. aul rement la venste sýera nulle
etînon ave ue.

Des locations une fois adjugées, setont. su-
jettes aux disposit ions des règlements con-cernant les bots de la Courou ne, maintenant
cet foi-ce ou qui pourront le d1-veulr plus
ta d.

Des plans, indiquant les terrains el-dessusdésignés, sont déposés au département desTerres de la Couronnue, en cette ville, et aubureau des Agetnts pour ses locai,és, et se-t-ont visibles jusqu'au jour (le la veni e.
E. E. TACHIE,

Asistant Commissaire
des Terres de laCouro' me

N. B.-D'aprés la loi, lesjournaux nommaésà cet eff-.t, par Ordre en Conseil, Sont lesseuls autorisés à publier cet avis.
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Chesiter's Cure!

Pour la Toux
L'Asthme Rhumes

Bronchites Catharre
Enrouements Et, etc.

LE GRAND REMEDE CANADIEN
Pour les maladies ci-dessus mentionnées. In-
faillible dans tons les ca. Demandez-le à votre
pharmacien. Expédiez aussi fra=e par lajmalle su.r réception du prix. Adressez :j

W ]M. cEEiffSTEB. I;
461, ru4 Lagauceière, JMonréal

Prix :grande botte................ 810of petite....te.................. 50

CHASSE ET PECHE
PRLOVINiCE DE 4QUÉBEC

TEMPS DE PRiOHIBITION

CHASSE
(47 Victoria, ch. 25; 50 Victoria, ch. 10)
1 Caribou et chevreuil, du 1er janvier au

1er octobre.
2 L'orignal (mâle et femelle) en tout temps

ju u'au ler octobre 1890.
VN13. -1l est défendu de se servir (le chiens.

collets, trappes. etc. , pour faire la chasse de
1'orignal ,du caribau et dtu chevreuil. Personne
(blýanc ou sauvage) n'a le droit, durant une
saison de chasse, de tuer ou de prendre vivants
plus de 3 caribous et 4 chevreuils. Pour ci
tuer u plus grand nombre, il faut avoir pré.
alablement obtenu un permis du Commissaire
des Terres de la Coutonne, à cet effet.

Après les dix premiers jours de prohibition,
il est défendu aux compa n iies de chemins de
fer et de bateaux à vapeur, ainsi quî'aux rou-
liers publics, de transporter tout ou partie (à
l'exception de la peau) dle l'orignal, d i caribou
et du chevreuil, sans autorisation du Commis-
saire des Terres de la Couronne.

3 Castor, vison, loutre, martre, pékan, du
1er avril au 1er novembre.

4 Lièvre, du 1er lévrier au 1er novemtbre.
5 Rat-musqué (dans les comtés de Mlaski-

nougé, Yamnaska, ichelieu et Berthier seule.
tuenit,) du 1er niai au 1er avril suivant.

6 bécasse, bécassines, perdrix de toutes es.
î)èces du 1er février au 1er septembre.

7 Macreuses, sarcelles, canards sau vages d'au.-
cuite espèce, du 15 avril au 1er septembre,
(excepte harles (bec-scies), hu ards, goelandb.)
Et en aucun temps de l'année, entre 1 heure

après le coucher et une heure avant le lever
du soleil. Il est aussi défendu dc se servir
d'APPELANTS, etc.. durant ces hecures de pîro.
hibition.

N. B.-Néannsoins dans les parties de la
Province situées à l'est au nord des comtés de
Bellechasse et Montmorency, les habitants
peuvent chasser eÂ toutes saisons de l'aunée,
mýais pour leur ilokrriture seulement, etc, les
oiseaux mentionnés au No. 7.

8 Les oiseaux percheurs, tels que : les luron.
delles, le tritri, les fauvettes, les moucheroîles,
les pics,. les engoulevents, les Pinusons, (rossi-'
gnlols, oiseau rouge, oiseau bleu, etc), les né-
sauges, les chardonnerets, les grives, (merle,
flûte des bois, etc.), les roitelets, le go glu, les
mainates, les gros-becs, l'oiseau-mouche, les
coucous, les hiboux, etc., excepté les aigles,
les faucons, les éperviers et autres oiseaux de
la farmille des faconides, le Pig1eonivoyageur,
(tourte), le martin pécheur, le corbeau, la
corneille, les jaseurs, (irécollets3,) les Pies-
grièches, les geais, la pie, le moineau, les
étourneaux.

9 D'enlever les oeufs ou nids d'oiseanx saut-
vare. En tout temps de l'année.

NB. -Amendes variant de $2 à $100 pour
chaque infraction, ou l'emprisonnement à dé.
faut de paiement.

Quiconque nî'a lpas son domicile dans la Pro-
vince de Québec ou danq celle d'Ontario, nie
p eut, e n aucun temps, faire la chasse en cette

rvince, sans y être autorisée par un permis
du Commissaire des Terres de la Couronne.
Ce permis nî'est pas transférable.

PECH E
1 Saumon (à la lignu lrspebea

1er mai. < a e)d 1rspebea
Saumon(à laligue dans la rivière Risti.

gouclie,) du 15 août au 1er msi.
2 Truite tachetée (de ruisseau ou de rivière,

etc,) du 1er octobre au 1er janvier.
3 Grosse truite gfrise, lunge et i>rnoniche,

du 15 octobre au 1er décembre.
4 Doré du 15 avril au 15 mai.P Achigati et Maskiniongé, du 15 avril au 15

juin.
6 Poisson blanc, du 10 niovembre au 1er dé.

cembre.
Amendes vari>ît de $5 à $20 pour chaque

infraction, ou l'emptisonnemnent à défaut de
paiement.

N. B -La Idce à la ligne (caanne et lignel
SEULE est autorisée dans les eaux des lacs et
rivières sous le contrôle du Gouvernement de
la Province de Québec.

Toute personne non domiciliée dans la pro-
vince de Québec est obligée de se procurer un


